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INDUSTRIE CANADIENNE ET LES MUNITIONS DE GUERRE
EXPLICATION
FFICIELLE DU PRO-

JET DE CRÉDIT
'homas White explique

projet que le premier
nistre soumettra outre-
r pour financer le com-
rce avec -le Canada.

LA CONSTRUCTION.
fhomas White affirme que la
ition qui prête au Canada
tion d'abandonner toutes ré-
ions contre l'Allemagne pouî
idemnité, si un milliard est
;é au Canada pour l'achat de
aux qui serviront à la recons-
n du nord de la France et de
zique. est sans fondement.

1 fuaUae lue par-
res alliés au com-
ration de la Fran-
:t des autres pays
iri fera surgir.
·ésume à ceci: le
apporté avec lui

mémoire préparé
Finances offrant

au Canada pour
ux et qui seront
ravaux de recons-

CENTRES DE DISPERSION
POUR LA DEMOBILISATION.
Le ministère de la Milice a

partagé le Dominion en vingt-un
districts désignés sous le nom de
" Zone de dispersion ". Quel que
soit l'endroit où le soldat s'est
enrôlé ou a été appelé, il a le
privilège de choisir l'endroit où il
préfère aller pour être licencié.

Les postes de dispersion sont
désignés par des lettres dans l'or-
dre suivant:

A: Charlottetown, . P.-E.; B:
Halifax, N.-E.; C: St-John, N.-B.;
D: Moncton, N.-B.; E: Québec,
P.Q.; F: Montréal, P.Q.; G:
Ottawa, Ont.; H: Kingston, Ont.;
1: Toronto, Ont.; J: ,Hamilton,
Ont.; K: London, Ont.; L: Port
Arthur, Ont,; M: Winnipeg, Man.;
N: Brandon, Man.; 0: Regina,
Sask.; P: Saskatoon, Sask.; Q:
Medicine-Hat, Alta; R: Calgary,
Alta; S: Edmonton, Alta.; T:
Vancouver, C.-B.; U: Victoria,
C.-B.

PLUS DE RESTRICTIONS SUR
LES EMPRUNTS DES PRO-

VINCES ET MUNICIPALlTÉS

Un amendement à l'arrêté
en conseil autorise ces
corps publics à emprunter.

L'arrêté en conseil qui imposait
r- des restrictions aux emprunts des
0- gouvernements provinciaux, des con-

seils municipaux, des commissions
scolaires et autres autorités locales

Ir a été amendé comme suit:
re Le mAinistre des Finances avant fait

LA FABRICATION DES
EXPLOSIFS AU CANADA

A ÉTE CONSIDÉRABLE
Les usines du Dominion ont produit un quart de l'acide

nitrique fabriqué dans l'empire britannique et dix
pour cent de trinitrotoluol---Trente-six pour cent de
la poudre explosive.

$PLENDIDES RESULTATS DES SIX MOIS
ÉCOULÉS AU MOIS DE SEPTEMBRE DERNIER.

Il y a quatre usines nationales au Canada établies par la Commission
Impériale des Munitions qui ont travaillé.à la production des explosifs
et des poudres explosives et des matériaux nécessaires à leur fabrication.

On a fait récemment une compilation de chiffres donnant la produc-
tion de toutes les usines nationales exploitées dans ce but, tant en
Grande-Bretagne qu'au Canada, et par cette compilation on constate que
la production canadienne représente une proportion considérable de la
production totale.

Considérant ensemble la production canadienne et la production
anglaise et ne tenant compte que de la période des six mois écoulés au
mois de septembre dernier, les usines. canadiennes ont produit un quart
de la production totale de l'acide nitrique. Une des usines canadiennes,
celle de Trenton, a été la deuxième de celles qui en ont le plus produit,

En trinitrotoluol. les usines canadiennes ont produit dix pour cent
(10%) de la production totale, et comprenaient les quatre usines qui en
ont le plus prodpit.

En pyro-coton, qui constitue la base de la production de la nitrocel-
lulose et des poudres cordites, la production canadienne a représenté
quarante-huit pour cent (48%) de la production totale, tandis que l'usine
de Trenton a été celle qui en a le plus produit dans l'empire britannique.

[Suite à la page 2.J

LES TIMBRES D'PARGNE DE GUERRE
FERONT UN CANADA PROSPÈRE

La campagne
de prêter at

:s en conseil
s'appliquent
Inciaux, aux
K comnmissior

anvier, le prix d'achat du
épargne de guerre sera aug-
mois en mois, mais à l'ex-
ies cinq années, à com/pter
ibre 1918, tous les timbres
chetés à $5 tn esDèces.
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